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9. Deride d'employer les contributions supplemen
taires des Etats Membres visees aux paragraphes S, 6 
et 7 ci-dcssus pour compenser le deficit resultant de 
!'application des dispositions du paragraphe 8. 

995eme seance pleniere, 
21 m:ril 1961. 

1620 (XV). Examen dn procedurn admlnietra
tlvee et budptalree de l'Of'lanieation dee 
Nation• Unlee 

/,'Aucmblee generale, 
Consider-ant que Jes buts principaux des Nations Unies 

sont notamment le maintien de la paix et de la securite 
intemationales, le reglement pacifique des differends et 
la cooperation economique et sociale internationale en 
vue de creer les conditions voulues de stabilite et de 
bien-etre pour assurer entre Jes nations des relations 
pacifiques et amicales, 

Reconnaissant que, pour atteindre ces buts, !'Organi
sation des Nations Unies doit disposer de ressources 
financieres suffisantes et de procedures gencralement 
acceptees pour faire face aux problemes financier~ resul
tant des activites qu'elle entreprend, 

Estimant qu'en raison de son expansion et de son 
developpement constants }'Organisation des Nations 
Unies devra faire face a des exigences toujours plus 
grandes pour atteindre ses buts, 

Estimant aussi que, dans ces conditions, ii con
viendrait d'examiner les questions administratives et 
budgetaires 9ui interessent les depenses de !'Organisa
tion des Nations Unies, 

I. Dlcide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa seizieme session, en tant que question presentant une 
importance capitale et une extreme urgence, la question 
des procedures administratives et budgetaires de !'Orga
nisation des Nations Unies, y compris Jes points 
suivants: 

a) Mcthodes qui permettraient de couvrir le c01it des 
operations relatives au maintien de la paix ; 

b) Rapports entre ces methodes et Jes procedures 
administratives et budgetaires existantes de !'Organi
sation; 

2. Prie le President de I' A11semblee generate de 
nommer un groupe de travail compose de quinzc Etats 

Membres - les mernbres permanents du Conseil de 
securite' deux Etats d' Afrique, det,X Etats d' Asie. deux 
Etats d'Amerique latine, deux Etats d'Europe occiden
tale, un Etat d'Europe orientale et un Etat du Com
monwealth - lequel examinera, en consultation selon 
les besoins avec le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires et le Comite des contri
butions, les questions mentionnecs au paragraphe 1 
ci-dessus et preparera un rapport a leur sujet en temps 
voulu pour la seizieme session de 1' Assemblee; 

3. Prie le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires d'etulier, lorsqu'il pretera 
son concours au groupe de trav_.il, les ameliorations 
qu'il conviendrait d'apporter aux procedures adminis
trative!> et budgetaires de l'Orgc:c1isation des Nations 
Unies, ainsi que toutes autres mes1.res propres a assurer 
la stabilite financiere de J'Organis2.tion: 

4. Pric Jes Etats Membres de presenter le ler juillet 
1961 au plus tard, a !'intention du groupe de travail, 
leurs observations sur les principes qu'il conviendrait 
d'appliqucr pour arreter un bareme special des quotes
parts concernant la paix et la securite et sur les autres 
questions intcressant son etude ; 

5. Decide de renvoyer a sa seizieme session toute la 
documentation neccssaire pour l'etude de cette question, 
les comptes rendus des debats de la quinzieme session 
et tous les projets de resolution presentes a ce sujet, 
ainsi que toutes les observations formulees par Jes Etats 
Membres et les rapports demandes aux paragraphes 2 
et 3 ci-dessus. 

• 

995cme seance pleniere, 
21 avril 1961. 

• • 
Le Pri.ridtm dt f Assttnblie gen.trait, IJ(llSSOIU tn 1.1trtu dt 

la reso/u&,,. ci-dt.rsus, a nommi lu mftfWrts du grouf1t de 
lrtJ'VOtl crtt aus ttNMs du ;aragra.f1he 2 tk ladite resol»tion. 

Lt grou~ tk travail s, comf1o.re du Bta.t.r M ttnbres .rui
f/O#ls: Batsu., BULGAIIE, CANADA, Cn1Nr., ETATS-UN1s 
o'AKtuour., FaANCZ. INDE, lTAur., J.uoN, MEugur., Nmt
lIA, Rtrum.1ou1t ARAN UNII., RovAUIH-UN1 Dlt GaANDE
BurAGNlt 1tT D'laLANDE ou NORD, Sul1:DJt d UNION DES Rbu
m.10111!1 !IOCIALIITL'I SOVlfflOUltS. 


